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Chaque personne souhaitant jouer au rugby doit être licenciée (assurée) et s’affilier à la FFR. 
Une plateforme fédérale OVAL-e est dédiée à cette opération. 

A LA SUITE DE LA REMISE DE VOTRE FICHE DE RENSIGNEMENT AU SECRETARIAT : 
 

Vous allez recevoir un mail sous le libellé « Demande d’affiliation à la FFR » comportant votre numéro 
d’identifiant (numéro de licence) et votre mot de passe à conserver pour cette saison. 
Pensez à vérifier vos spams ou mails indésirables. 

 
Connectez vous à OVAL-e et suivrez le process ci-dessous : 

1  – OUVRIR SA PAGE PERSONNELLE 
 

 

 
2  – COORDONNEES ET CHOIX ASSURANCES 

 
- Vérifier vos INFORMATIONS PERSONNELLES (ETAPE 1) 

- Valider LES MENTIONS LEGALES ET ASSURANCES (ETAPE 3) 
✓ Acceptez et reconnaitre les conditions de la FFR (3 cases à cocher) 

✓ Cliquez sur les deux bandeaux rouges, déroulez les instructions jusqu’en bas et cochez les 
cases correspondantes à vos choix (3 cases à cocher dans le premier bandeau et 2 cases à 
cocher dans le deuxième bandeau) 

Le choix de l’assurance complémentaire n’est pas obligatoire. Il s’agit d’un complément payant. Si 
vous souhaitez souscrire, vous devez cocher l’option 1 et souscrire en ligne. 

CLIQUER ICI 
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CETTE ETAPE 3 DOIT ETRE COMPLETEE ENTIEREMENT ET SCRUPULEUSEMENT SINON IL SERA 

IMPOSSIBLE DE TELECHARGER LE CERTIFICAT MEDICAL 

CLIQUER SUR 
LES BANDES 
ROUGES 
DEROULER 
ET COCHER 

A COCHER 

A COCHER 
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NOUVELLES DISPOSTIONS FFR RELATIVES AU CERTIFICAT MEDICAL 

 
Pour les personnes majeures 
La présentation d’un certificat médical d’absence de contre-indication datant de moins d’un (1) an est exigée 
pour : 

- L’obtention de sa première licence (toute personne majeure sollicitant une première licence à la FFR 
en qualité de joueur, arbitre ou technicien) ; 

- L’obtention ou le renouvellement de la licence d’une personne ayant 18 ans révolus au cours de la 
saison, peu importe qu’elle soit mineure au jour de la demande ; 

- Toute demande de licence de joueur de 1ère ligne ; 
- Le renouvellement de la licence tous les cinq (5) ans jusqu’à 35 ans ; 
- Le renouvellement de la licence tous les trois (3) ans après 35 ans ; 
- 

Lorsqu’un certificat médical n’est pas exigé pour le renouvellement de la licence, la personne renseigne en 
revanche un questionnaire de santé dont elle atteste auprès de la fédération que chacune des rubriques donne 
lieu à une réponse négative. A défaut, elle est tenue de produire un nouveau certificat médical attestant de 
l’absence de contre-indication daté de moins d’un (1) an pour obtenir le renouvellement de la licence. 

Pour les personnes mineures 
L’obtention ou le renouvellement d’une licence, permettant ou non de participer aux compétitions organisées 
par une fédération sportive, est subordonnée à l’attestation du renseignement d’une questionnaire relatif à 
l’état de santé du mineur, réalisé conjointement par le mineur et par les personnes exerçant l’autorité parentale, 

 
sauf s’il s’agit d’un joueur ou d’une joueuse appelée à évoluer en 1ère ligne, auquel cas la présentation d’une 
certificat médical d’absence de contre-indication datant de moins de six mois est exigée. 

Lorsqu’une réponse au questionnaire de santé conduit à un examen médical, l’obtention ou le renouvellement 
de licence nécessite la production d’un certificat médical attestant l’absence de contre-indication, daté de moins 
de six (6) mois. 

 

4 – IMPORTER LES PIECES JUSTIFICATIVES SUR OVAL-e 

- Télécharger LES PIECES JUSTIFICATIVES (ETAPE 4) 

Pour terminer, cliquez sur « sauvegarder les informations saisies » puis quitter 



 


